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• Programme national de réindustrialisation par et pour les territoires, 
coporté ANCT-DGE, lancé en 2018 puis relancé pour une nouvelle 
phase 2023-2027

• Programme justifié par un double constat : 

• L’industrie est un facteur de cohésion territoriale (fort effet levier en matière 
d’emplois, rôle de pilier du reste de l’économie) 

• L’industrie a besoin d’un écosystème et dépend fortement de leviers 
territoriaux (compétences, foncier, infrastructures, écosystème d’innovation...) 

• Le programme Territoires d’Industrie, 3 principes :
• Un label qui regroupe des territoires avec une ambition de reconquête 

industrielle

• Une méthode opérationnelle qui part des projets définis par les élus et les 
industriels, et qui repose sur un travail d’équipe des différents acteurs publics

• Une boîte à outils en ingénierie et en investissements 

• 4 priorités thématiques :
Compétences, foncier, innovation, transition écologique



3 000+ actions identifiées à date



Depuis 2024, une nouvelle offre de services 
pour les territoires

UN SOUTIEN EN
ANIMATION RENFORCÉ

UNE OFFRE COMPLÈTE
D’INGÉNIERIE

SOUTIEN EN
INVESTISSEMENT

Un chef de projet 
pour tous

les territoires

Une aide à la 
structuration de

projets

Enveloppe
« Territoires d’industrie en
transition écologique » du

Fonds Vert

€



MESURE TI DU FONDS VERT



Un nouveau cadre de suivi opérationnel 
Avancement des actions (mai 25)



Un cadre d’évaluation en cours de définition

Le facteur local le plus lié à la croissance récente d’un Territoire d’Industrie est la mobilisation de 
son offre de service (devant tout autre indicateur local socio-économique ou sectoriel)

• Premiers résultats présentés en AG le 27 mai dernier : 

Accélération d’un TI = effet macro + engagement local

Cette corrélation est encore plus forte lorsqu’on regarde la capacité d’un territoire à changer sa 
trajectoire industrielle



Une offre de services enrichie en 2025

Sprint Innovation

• Constat: 10 départements concentrent 40% des dépôts 
de brevets

• Accompagnement renforcé des projets d’innovation 
dans les territoires d’industrie via des études 
d’opportunité, de faisabilité ou de structuration 
opérationnelle de projets prises en charge à 100% par 
l’ANCT dans 80 départements prioritaires

• Objectif: lancement d’une dizaine de missions 
innovation d’ici fin 2025

Sites industriels clés en mains

• Relance de la labellisation de nouveaux sites industriels 
« clés en mains », c’est-à-dire prêts à accueillir des projets 
industriels via une anticipation des démarches (urbanisme, 
environnement, archéologie préventive)

• Nouvelle circulaire en cours de préparation

• Démarche déconcentrée, au fil de l’eau, retour à la 
définition du « clé en mains »


